
PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION DE CONCERTATION DU 

PROCES-VERBAAL VAN DE OVERLEGCOMMISSIE VAN 

  

17/05/2023 
 

  

Présents/Aanwezig : 

 

 Monsieur A. LEFEBVRE, Président  

Madame C. BADELLA, membre BDU-URBAN BRUSSELS 

 Madame M. CORE, membre BDU-DMS 

 Madame E. LEONARD, secrétaire technique 

Monsieur J. RUBIN, membre Bruxelles Environnement  

Madame J.-D. TEUGMO TSHINDA, secrétaire technique 

Monsieur D. THOMAS, secrétaire technique 

 Madame A. DE VLAEMINCK, secrétaire technique 

 Madame A-F. LANGENDRIES, secrétaire 

 

Absents-excusés/afwezig-verontschuldigd : 

 

 

1er OBJET 
 

Dossier 18481 – Demande de Monsieur BERNIER pour isoler et modifier les façades 
d'une maison unifamiliale trois façades sise avenue Jean-François Leemans 52 
 
Dossier 18481 – Aanvraag van Mijnheer BERNIER met betrekking tot het isoleren van 
de gevels van een ééngezinswoning, Jean-François Leemanslaan 52 
 

 

ZONE : au PRAS : zone d'habitation à prédominance résidentielle 
 

DESCRIPTION : isoler et modifier les façades d'une maison unifamiliale trois 
façades 
 

ENQUETE : du 20/04/2023 au 04/05/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête. 
 

MOTIFS : -  dérogation à l'art.3 du titre I du RRU (implantation de la construction 
- façade avant) 
  

AUDITION : Monsieur BERNIER, le demandeur, Monsieur JANSSEN, l'architecte 
 

 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation à prédominance résidentielle du plan 
régional d'affectation du sol arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié 
subséquemment ; 
Considérant qu’il s’agit d’isoler et modifier les façades d'une maison unifamiliale trois façades ; 
Considérant que la demande porte plus précisément sur : 
- l’isolation des trois façades par l’extérieur 



- le remplacement des menuiseries aluminium existantes par d’autres plus performantes en 
PVC 

- la mise en conformité du remplacement de la porte de garage 
Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 20/04/2023 
au 04/05/2023 et qu’aucune lettre de réclamation n’a été introduite en cours d’enquête ; 
Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière d’implantation de la construction – façade avant (titre I, art. 3) en ce que les 
transformations font dépasser la façade du front de bâtisse ; 
Considérant que ce dépassement est d’un peu plus de 16 cm et correspond au complexe 
isolant + enduit ; 
Considérant qu’il s’agit d’une maison 3 façades ; que le bâtiment mitoyen de gauche est 
également de type 3 façades et que ses façades ne sont pas isolées ; 
Considérant que les bâtiments sont établis en retrait de l’alignement, à 5 m du trottoir ; 
Considérant que l’impact du projet dû au décrochage est donc relativement minime ;  
Considérant que le nouveau revêtement de façade présente une esthétique travaillée, avec 
un revêtement en plaquettes de parement imitation brique / pierre de ton gris au rez-de-
chaussée, un enduit de ton blanc aux étages et des inserts ponctuels en enduit de ton gris ; 
Considérant que cette modénature de façade s’insère relativement discrètement dans le cadre 
urbain environnant ; 
Considérant dès lors que la dérogation aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière d’implantation de la construction – façade avant (titre I, art. 3) est acceptable ; 
Considérant que la porte de garage basculante d’origine a été remplacée par une porte de 
garage sectionnelle de ton blanc ; qu’il convient de préciser sur les plans le matériau de cette 
porte ; 
Considérant que le projet prévoit de remplacer les menuiseries existantes en aluminium 
(châssis et bloc porte d’entrée) par des châssis plus performants en PVC de couleur gris ;  
Considérant que l’entrée reste composée d’une porte vitrée et d’un châssis fixe toute hauteur ; 
que ces éléments présenteront un vitrage opalin ; 
Considérant que le balcon présent à l’avant sera maintenu ; que cet élément sera également 
isolé afin d’éviter les ponts thermiques et que l’isolant sera revêtu d’une rive métallique (acier 
ou aluminium) de ton gris anthracite, tandis que le garde-corps existant sera adapté et 
maintenu ; 
Considérant que, du côté gauche du premier étage, le châssis à double ouvrant et panneauté 
en partie inférieure sera remplacé par un châssis tripartite dont les deux vantaux latéraux 
seront oscillo-battants et dotés d’un garde-corps en verre ; 
Considérant qu’en façade latérale, les briques de verre sont remplacées par des châssis en 
PVC de couleur grise ; 
Considérant que l’élévation avant montre, au second étage, des châssis disposant d’une 
imposte fixe en partie inférieure ; que cependant la coupe montre des châssis ouvrant sur 
toute leur hauteur ; 
Considérant quoiqu’il en soit que les impostes, s’il y en a, doivent être placées en partie 
supérieure de la fenêtre afin de participer favorablement à l’esthétique de la façade ; 
Considérant que, si l’allège est trop basse, il est possible de pallier au risque de chute par la 
baie en remontant l’allège en question ou en plaçant un garde-corps vitré ou en ferronnerie 
devant la partie inférieure de la fenêtre ; 
Considérant également que ces châssis seront dotés de seuils en aluminium ; 
Considérant que la finesse de ces éléments dessert l’esthétique de la façade ; que le seuil de 
la baie du bel-étage, à gauche, est quant à lui constitué de pierre bleue ; 
Considérant qu’il convient soit de prévoir un seuil en pierre bleue pour les châssis du second 
étage de la façade avant, soit de prévoir un seuil en aluminium présentant une épaisseur 
similaire à celle du seuil en pierre bleue du bel-étage ; 
Considérant également qu’il convient de prévoir du PVC structuré pour tous les châssis ; 
Considérant pour finir qu’en toiture, une cheminée maçonnée sera démolie ; 
Considérant que, moyennant les modifications énoncées plus haut, les modifications 
apportées en façade avant s’intégreront correctement dans le cadre urbain environnant ; 



Considérant l’amélioration des conditions de confort et d'habitabilité du logement ; 
 

Avis favorable aux conditions suivantes : 

- en cas d’imposte fixe au niveaux des châssis du deuxième étage, prévoir cet élément en 
partie supérieure et pas inférieure. L’allège peut être remontée et / ou un garde-corps en 
vitrage ou en ferronnerie placé devant la partie inférieure de la baie ; des seuils plus épais 
(en aluminium ou en pierre bleue) doivent également être prévus pour ces châssis 

- préciser le matériau de la porte de garage 

- tous les châssis doivent être prévus en PVC structuré, sans évacuation des eaux ni grille 
de ventilation apparente. 

 

Vu l’avis unanime favorable conditionnel de la commission de concertation émis en présence 
de URBAN-DU et de la Commune, la dérogation aux prescriptions du règlement régional 
d'urbanisme en matière d’implantation – façade avant (titre I, art. 3) est octroyée moyennant 
le respect des conditions émises et adaptation des plans en conséquence. 

 

Des plans modificatifs seront soumis à l’approbation du Collège échevinal préalablement à la 
délivrance du permis. 

 

Gunstig advies onder de volgende voorwaarden: 

- als de ramen op de tweede verdieping een vaste bovendorpel hebben, moet de 
bovendorpel zich bovenaan bevinden en niet onderaan. De borstwering mag worden 
verhoogd en/of er mag een glazen of smeedijzeren balustrade voor het onderste deel 
van de opening worden geplaatst; voor deze ramen moeten ook dikkere dorpels (in 
aluminium of arduin) worden aangebracht. 

- specificeer het materiaal van de garagedeur 
- alle ramen moeten van gestructureerd PVC zijn, zonder zichtbare afvoer- of 

ventilatieroosters. 

 

Gezien het unanieme gunstige advies, onder voorwaarden, van het overlegcomité, in 
aanwezigheid van URBAN-DU en de gemeente, wordt de afwijking van de bepalingen 
van de gewestelijke stedenbouwkundige voorschriften betreffende de situering - 
voorgevel (titel I, art. 3) toegestaan onder voorbehoud van naleving van de gestelde 
voorwaarden en aanpassing van de plannen dienovereenkomstig. 

 

Wijzigingsplannen zullen voorafgaand aan de afgifte van de vergunning ter goedkeuring 
aan het Schepencollege worden voorgelegd. 

 

2ème OBJET 
 

Dossier 18394 – Demande de  l’ACP Lebon pour isoler par l'extérieur la façade pignon 
et la toiture d'un immeuble de logements, remplacer les portes des garages et mettre 
en conformité certaines menuiseries et la zone de recul, avenue Gabriel Emile Lebon 
132 
 
Dossier 18394 – Aanvraag van de ACP Lebon met betrekking tot het isoleren van 
buitenaf de gevel en het dak van een flatgebouw, het vervangen van de garagedeuren 
en het conform stellen van bepaalde schrijnwerkerij en de achteruitbouwstrook, Gabriel 
Emile Lebonlaan 132 
 

 



ZONE : au PRAS : zone d'habitation 
 

DESCRIPTION : isoler par l'extérieur la façade pignon et la toiture d'un immeuble de 
logements, remplacer les portes des garages et mettre en 
conformité certaines menuiseries et la zone de recul 
 

ENQUETE : du 20/04/2023 au 04/05/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête.  
 

MOTIFS : - dérogations aux art.6 (toiture - hauteur) et art.11 (aménagement de 
la zone de recul) du titre I du RRU 
- dérogation à l'article 3 du Règlement Communal sur les Bâtisses 
(zone de recul et zone latérale non-aedificandi - jardinet) 
 
 

AUDITION : L’ACP Lebon représentée par Monsieur ANNESSENS, le demandeur, 
Monsieur HYE et Monsieur BOUCQUEY, les architectes  
 

 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation du plan régional d'affectation du sol 
arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié subséquemment ; 
Considérant qu’il s’agit d’isoler par l'extérieur la façade pignon et la toiture d'un immeuble de 
logements, remplacer les portes des garages et mettre en conformité certaines menuiseries 
et la zone de recul ; 

Considérant que la demande porte plus précisément sur : 

- isoler par l’extérieur la façade pignon et la toiture de l’immeuble,  

- le remplacement des portes de garages, 

- la mise en conformité de certaines menuiseries et du revêtement de la zone de recul ; 

Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 20/04/2023 
au 04/05/2023 et qu’aucune lettre de réclamation n’a été introduite en cours d’enquête ; 

Considérant que la demande concerne un immeuble trois façades construit en 1960 ; 

Considérant que le projet prévoit l’isolation par l’extérieur de la façade pignon et de la toiture 
de l’immeuble ;  

Considérant qu’il s’agit d’un immeuble de type R+5 dont le 5ème étage (penthouse) est en 
recul ;  

Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de toiture-hauteur (titre I, art. 6) en ce que l’épaisseur de l’isolant prévue en toiture 
(toiture du penthouse et toiture-terrasse) dépasse la toiture mitoyenne la plus haute ; 

Considérant que la terrasse du penthouse ainsi que sa toiture sont isolées par l’extérieur ;  

Considérant que l’épaisseur de l’isolant est de 15 cm ; que le niveau du faîte passe dès lors 
de 17,66 m à 17,81 m ;  

Considérant que la façade pignon de l’immeuble est également isolée ;  

Considérant que la façade pignon isolée est couverte d’un enduit de ton beige clair ;  

Considérant que la façade avant demeure inchangée mais que la corniche est enrobée d’une 
couche d’isolation ;  

Considérant que le dessin du bandeau existant en façade avant n’est pas représenté tel 
qu’existant, jusqu’au bord de la façade ;  

Considérant qu’il convient dès lors de corriger en façade avant (en situation existante et 
projetée) le dessin du bandeau ;  



Considérant qu’afin de lutter contre le phénomène d’ilot de chaleur et de développer la 
biodiversité, il convient de prévoir pour la toiture principale du bâtiment un revêtement de teinte 
claire ou prévoir sa végétalisation ;  

Considérant qu’il s’agit d’une légère rehausse d’une toiture plate pour permettre son isolation 
par l’extérieur, méthode d’isolation la plus efficace ; que cette rehausse ne serait que peu 
perceptible depuis l’espace public ;  

Considérant que le projet tend à améliorer le confort thermique du bien ;  

Considérant dès lors que la dérogation aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de toiture-hauteur (titre I, art. 6) est acceptable moyennant certaines adaptations ; 

Considérant que la demande porte sur la mise en conformité de la modification de certaines 
menuiseries et sur le changement des portes de garage ; 

Considérant que certains châssis en bois ont été remplacés par des châssis en PVC de ton 
blanc et d’autres par des châssis en aluminium ; que certaines divisions de fenêtres ont 
également été modifiées depuis la situation de droit du bien (PU 8562) ; 

Considérant qu’afin d’avoir des matériaux semblables en façade avant et latérale, qu’il 
convient de prévoir, des châssis en PVC blanc sans grille de ventilation et sans rejet d’eau 
visible et d’adapter la légende en conséquence ;  

Considérant que la demande porte également sur la modification des portes de garage en 
bois ; que ces dernières sont remplacées par des portes de garage sectionnelles en acier 
laqué de ton blanc ;  

Considérant qu’une cheminée existante est également à démolir ;  

Considérant que la demande porte enfin sur la mise en conformité de la modification de la 
zone de recul ;  

Considérant que les allées vers les entrées de garage ont été entièrement dallées alors qu’en 
situation existante de droit du bien (PU 8562), ces allées comportaient des parties plantées ;  

Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière d’aménagement de la zone de recul (titre I, art. 11) et aux prescriptions du Règlement 
Communal en matière de zone de recul (art.3) en ce que les allées vers le garage ont été 
entièrement imperméabilisées ; 
Considérant qu’il ne s’agit que des allées vers les garages ; que cet aménagement est mieux 
praticable ;  
Considérant qu’un tel aménagement date de la construction du bâtiment ;  
Considérant que les modifications en façade avant et en zone de recul ne portent pas atteinte 
aux qualités architecturales du bien ;  
Considérant dès lors que les dérogations aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière d’aménagement de la zone de recul (titre I, art. 11) et aux prescriptions du 
Règlement Communal en matière de zone de recul (art.3) sont acceptables.   

 

Avis favorable aux conditions suivantes : 

- corriger en façade avant (en situation existante et projetée) le dessin du bandeau,  

- prévoir en façade avant et latérale (en situation projetée), des châssis en PVC blanc sans 
grille de ventilation et sans rejet d’eau visible et adapter la légende en conséquence,  

- prévoir pour la toiture principale du bâtiment un revêtement de teinte claire ou prévoir sa 
végétalisation.  

 

Vu l’avis unanime favorable conditionnel de la commission de concertation émis en présence 
de URBAN-DU et de la Commune, les dérogations aux prescriptions du règlement régional 
d'urbanisme en matière de toiture – hauteur (titre I, art. 6) sont octroyées moyennant le respect 
des conditions émises et adaptation des plans en conséquence. Les dérogations aux 
prescriptions du règlement régional d'urbanisme en matière d’aménagement de la zone de 



recul (titre I, art. 11) et aux prescriptions du Règlement Communal en matière de zone de recul 
(art.3) sont octroyées. 

 

Des plans modificatifs seront soumis à l’approbation du Collège échevinal préalablement à la 
délivrance du permis. 

 

Gunstig advies onder de volgende voorwaarden: 

- de vormgeving van het boeiboord aan de voorgevel (bestaand en geprojecteerd) 
corrigeren,  

- de voor- en zijgevels (in de voorgestelde situatie) voorzien van witte PVC-ramen 
zonder ventilatieroosters en zonder zichtbare waterafvoer, en de legenda 
dienovereenkomstig aanpassen,  

- het hoofddak van het gebouw moet in een lichte kleur worden bedekt of met 
vegetatie worden beplant.  

 

Gezien het unanieme, voorwaardelijk gunstige advies van de overlegcommissie, 
uitgebracht in aanwezigheid van URBAN-DU en de gemeente, worden de afwijkingen 
van de bepalingen van de stedenbouwkundige voorschriften met betrekking tot de 
dakhoogte (titel I, art. 6) verleend mits de gestelde voorwaarden worden nageleefd en 
de plannen dienovereenkomstig worden aangepast. Afwijkingen van de bepalingen van 
de gewestelijke stedenbouwkundige voorschriften met betrekking tot de bebouwing 
van de achterrandzone (Titel I, art. 11) en van de bepalingen van de gemeentelijke 
verordeningen met betrekking tot de achterbouwstrook (art.3) worden verleend. 

 

Wijzigingsplannen zullen voorafgaand aan de afgifte van de vergunning ter goedkeuring 
aan het schepencollege worden voorgelegd. 

 

3ème OBJET 
 

Dossier 18457 – Demande de Madame VAN DEN EYNDE pour rénover et réaliser une 
extension à l'arrière du 1er étage et mettre en conformité des modifications en façade 
avant d'une maison unifamiliale sise rue des Trois Ponts 42 
 
Dossier 18457 – Aanvraag van Mevrouw VAN DEN EYNDE met betrekking tot het 
renoveren en het bouwen van een uitbreiding achteraan de 1ste verdieping en het 
conform stellen van de voorgevel van een ééngezinswoning, Drie Bruggenstraat 42 
 

 

ZONE : au PRAS : zone d'habitation 
 

DESCRIPTION : rénover et réaliser une extension à l'arrière du 1er étage et mettre en 
conformité des modifications en façade avant d'une maison 
unifamiliale 
 

ENQUETE : du 20/04/2023 au 04/05/2023, une lettre de remarques et de questions 
nous est parvenue en cours d’enquête. Elle concerne principalement : 

- la signature d’une convention pour l’isolation des héberges des 
mitoyens ; 

- une demande de précisions concernant le projet d’élargissement 
de la couverture en tuiles des héberges des mitoyens, la hauteur 
de l’extension projetée au R+1 et l’isolation en surplomb sur la 
parcelle du n°40.  



 
 

MOTIFS : - dérogation à l'art.4 du titre I du RRU (profondeur de la construction) 
- application de l'art. 207 §1.al4 du COBAT (monument ou ensemble 

antérieur à 1932 inscrit à titre transitoire à l'inventaire)  
 
  

AUDITION : Madame VAN DEN EYNDE, la demanderesse, Monsieur SPITZER, 
l'architecte.  
 

 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation du plan régional d'affectation du sol 
arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié subséquemment ; 
Considérant qu’il s’agit de rénover et réaliser une extension à l'arrière du 1er étage et mettre 
en conformité des modifications en façade avant d'une maison unifamiliale ; 

Considérant que la demande porte plus précisément sur : 

- plusieurs modifications structurelles au rez-de-chaussée,  

- la modification de l’extension à l’arrière du 1er étage, 

- la modification de certaines baies,  

Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 20/04/2023 
au 04/05/2023 et qu’une lettre de lettre de remarques et de questions a été introduite en cours 
d’enquête ; que cette lettre porte principalement sur :  

- la signature d’une convention pour l’isolation des héberges des mitoyens, 
- une demande de précisions concernant le projet d’élargissement de la couverture en 

tuiles des héberges des mitoyens, la hauteur de l’extension projetée au R+1 et 
l’isolation en surplomb sur la parcelle du n°40.  

Considérant que la demande concerne une maison unifamiliale mitoyenne de 1929 de type 
R+2+T ;  
Considérant que la demande porte sur plusieurs modifications structurelles au rez-de-
chaussée de la maison unifamiliale ;  

Considérant qu’au rez-de-chaussée, en situation existante de fait, l’extension arrière abritant 
la cuisine a été agrandie de manière à créer un espace « cuisine, salle-à-manger » s’étendant 
sur toute la largeur de la parcelle ; que la chambre à coucher présente à l’avant du rez-de-
chaussée en situation de droit a été aménagée en un salon ;  

Considérant que le projet prévoit la construction d’une nouvelle toilette au rez-de-chaussée et 
la suppression du mur existant séparant la cuisine de la salle à manger de manière à créer 
des espaces de vie plus confortables ;   

Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière d’éclairement naturel (titre II, art. 10) en ce que le salon aménagé à l’avant ne possède 
pas une superficie nette éclairante suffisante, de 1/5ème de la superficie plancher ;  

Considérant que la superficie nette éclairante est de 2,6 m² et que le déficit est dès lors de 0,8 
m² ; Considérant que le projet prévoit de conserver l’architecture de la façade avant sans en 
modifier la taille des baies ;  

Considérant que la dérogation est minime ;  

Considérant dès lors que la dérogation aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière d’éclairement naturel (titre II, art. 10) est acceptable ; 

Considérant que le projet prévoit la création d’un sas dans le hall d’entrée de manière à mieux 
isoler les pièces de vie au rez-de-chaussée ;  



Considérant également qu’un escalier droit extérieur a été installé à l’arrière de la cuisine afin 
de créer une connexion aisée au jardin ; que cet escalier est conforme au code civil en matière 
de vues ;  

Considérant que la demande porte sur la modification de l’extension à l’arrière du 1er étage ;  

Considérant que l’extension arrière existante de droit abritant un WC a été agrandie de 
manière à créer une salle-de-bain de 6 m² ; 

Considérant que le présent projet prévoit d’encore agrandir cette extension de manière à créer 
un espace bureau de 9 m² ;  

Considérant que cette extension présente une hauteur d’environ 2,75 m et s’étend sur une 
largeur d’environ 2,80 m ;  

Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de profondeur (titre I, art. 4) en ce que cette nouvelle extension dépasse le mitoyen le 
plus profond (n°40) ; 

Considérant que le dépassement par rapport au mitoyen n°40 est minime (environ 90 cm, 
isolation comprise) ;  

Considérant que le projet prévoit, au 1er étage, l’aménagement d’une chambre de 15 m² avec 
salle-de-bain et dressing ;  

Considérant qu’au 2ème étage, le grenier est supprimé au-dessus des deux chambres afin 
d’offrir aux chambres une hauteur sous plafond suffisante et un meilleur apport de lumière 
naturelle ; que des fenêtres de toit sont installées de manière à apporter un apport de lumière 
naturel suffisant ; 

Considérant que ces deux chambres sont d’une superficie plancher de 16 m² et 15,5 m² ;  

Considérant que les toitures plates du rez-de-chaussée et du 1er étage sont végétalisées ;  

Considérant que l’ensemble de la façade arrière est isolée par l’extérieur, en ce compris la 
façade latérale de l’extension du 1er étage ;  

Considérant que le projet prévoit l’isolation des héberges des mitoyens au-dessus des toitures 
mitoyennes (n°40 et n°44) ;  

Considérant qu’il convient dès lors de fournir l’accord enregistré des voisins mitoyens (n°40 et 
n°44) pour l’isolation en surplomb ;  

Considérant que l’architecte déclare en séance que le crépis des héberges sera de ton blanc 
cassé ;  

Considérant que le projet prévoit également la modification des baies en façade arrière afin 
d’amener plus de lumière naturelle au logement ;  

Considérant que l’agrandissement de l’extension à l’arrière du 1er étage n’est pas de nature à 
porter préjudice aux qualités résidentielles du voisinage ; que la dérogation est minime ;  

Considérant dès lors que la dérogation aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de profondeur (titre I, art. 4) est acceptable ; 

Considérant que la demande porte sur la modification des châssis en façade avant ;  

Considérant que le dossier a été soumis à l’avis de la commission de concertation pour 
immeuble repris d’office à l’inventaire du patrimoine immobilier, en application de l’article 207, 
§ 1er, al. 4 du CoBAT ; 

Considérant que la demande prévoit de châssis en bois de ton gris foncé ; 

Considérant que le projet prévoit la réalisation d’une cheminée à tirage naturel en toiture 
avant ; que cette cheminée n’est pas conforme au règlement communal sur les bâtisses en ce 
qu’elle n’est pas incorporée dans la maçonnerie ;  



Considérant qu’il convient dès lors de prévoir, en toiture avant, un conduit de cheminée 
conforme au règlement communal sur les bâtisses (art. 9), incorporé à la maçonnerie ou 
prévoir, autour de cette cheminée, un gainage rectangulaire de teinte similaire à celle de la 
toiture ;  

Considérant que de nouveaux garde-corps vitrés sont également installées devant les fenêtres 
du 2ème étage en façade avant ; que la hauteur de ces garde-corps n’est pas conforme aux 
normes de sécurité en ce qu’ils ne présentent pas une hauteur de 1,10 m ;  

Considérant qu’il convient de prévoir en façade avant au 2ème étage, un garde-corps conforme 
aux normes de sécurité, d’une hauteur de 1,10 m ;  

Considérant que ces modifications s’intègrent relativement bien aux caractéristiques 
architecturales du bien ;  

Considérant l’amélioration des conditions de confort et d'habitabilité du logement.  

 

 

Avis favorable aux conditions suivantes : 

- Fournir l’accord enregistré des voisins mitoyens (n°40 et n°44) pour l’isolation en surplomb,  

- Prévoir, en toiture avant, un conduit de cheminée conforme au règlement communal sur 
les bâtisses (art. 9), incorporé à la maçonnerie ou prévoir, autour de cette cheminée, un 
gainage rectangulaire de teinte similaire à celle de la toiture,  

- Prévoir en façade avant au 2ème étage, un garde-corps conforme aux normes de sécurité, 
d’une hauteur de 1,10 m,  

- Corriger l’intitulé des plans (situation de droit, de fait et projetée).  

 

Vu l’avis unanime favorable conditionnel de la commission de concertation émis en présence 
de URBAN-DU et de la Commune, les dérogations aux prescriptions du règlement régional 
d'urbanisme en matière de profondeur (titre I, art. 4) et aux prescriptions du règlement régional 
d'urbanisme en matière d’éclairement naturel (titre II, art. 10) sont octroyées moyennant le 
respect des conditions émises et adaptation des plans en conséquence. 

 

Des plans modificatifs seront soumis à l’approbation du Collège échevinal préalablement à la 
délivrance du permis. 

 

Gunstig advies onder de volgende voorwaarden: 

-  toestemming moet geregistreerde worden van de aangrenzende buren (nrs. 40 en 44) 
verkregen voor de overhangende isolatie  

- een schoorsteenkanaal op het voordak conform de plaatselijke bouwvoorschriften 
(art. 9), opgenomen in het metselwerk, of een rechthoekige bekleding rond de 
schoorsteen in een kleur gelijk aan die van het dak  

- een leuning van 1,10 m hoog voorzien aan de voorgevel op de 2de verdieping die 
voldoet aan de veiligheidsnormen,  

- de titels van de plannen corrigeren (de jure, de facto en geprojecteerd).  

 

Gezien het unanieme, voorwaardelijk gunstige advies van de overlegcommissie, 
uitgebracht in aanwezigheid van URBAN-DU en de gemeente, worden de vrijstellingen 
van de voorschriften van de gewestelijke stedenbouwkundige voorschriften met 
betrekking tot de diepte (titel I, art. 4) en de voorschriften van de gewestelijke 
stedenbouwkundige voorschriften met betrekking tot de natuurlijke verlichting (titel II, 
art. 10) verleend onder voorbehoud van naleving van de gestelde voorwaarden en 
aanpassing van de plannen. 



 

Wijzigingsplannen zullen voorafgaand aan de afgifte van de vergunning ter goedkeuring 
aan het schepencollege worden voorgelegd. 

 

4ème OBJET 
 

Dossier 18464 – Demande de Monsieur de PATOUL pour construire une piscine en zone 
de cours et jardins d'une maison unifamiliale sise avenue Colonel Daumerie 28 
 
Dossier 18464 – Aanvraag van Mijnheer de PATOUL met betrekking tot het bouwen van 

een zwembad in richting van de koer - en tuingebieden gelegen Colonel 
Daumerielaan 28 

 

ZONE : au PRAS : zone de servitudes au pourtour des bois et forêts, zone 
d'habitation 
au PPAS : le bien se situe dans le périmètre du plan particulier 

d'affectation du sol (PPAS) dénommé PPA n° 28 compris entre le Chemin 

du Putdael, les avenues Colonel Daumerie et de Tervuren, la chaussée 
de Tervuren, la drève du Renard et l'avenue Cardinal Micara approuvé 
par arrêté royal en date du 16/03/1984. 
 

DESCRIPTION : construire une piscine en zone de cours et jardins d'une maison 
unifamiliale 
 

ENQUETE : du 20/04/2023 au 04/05/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête.  
 
 

MOTIFS : - dérogation à la prescription II, h) du plan particulier d'affectation du 
sol n° 28 (zone de cours et jardins) 

- dérogation à la prescription II, b) du plan particulier d'affectation du 
sol n° 28 (Implantation) 

- application de la prescription générale  0.6. du PRAS (actes et travaux 
portant atteinte aux intérieurs d'îlots) 

- dérogation à l'art.12 du titre I du RRU (aménagement des zones de 
cours et jardins ) 

 
 

AUDITION : Madame et Monsieur de PATOUL, les demandeurs.  
 

 

Après unn échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 

Considérant que le bien se situe en zone de servitudes au pourtour des bois et forêts, zone 
d'habitation du plan régional d'affectation du sol arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 
2001, tel que modifié subséquemment et dans le périmètre du plan particulier d'affectation du 
sol (PPAS) dénommé PPA N° 28 compris entre le Chemin du Putdael, les Avenues Colonel 
Daumerie et De Tervuren, la Chaussée De Tervuren, la Drève du Renard et l'Avenue Cardinal 
Micara approuvé par arrêté royal en date du 16/03/1984 ; 

Considérant qu’il s’agit de construire une piscine en zone de cours et jardins d'une maison 
unifamiliale ; 

Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 20/04/2023 
au 04/05/2023 et qu’aucune lettre de réclamation n’a été introduite en cours d’enquête ; 



Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière d’aménagement des zones de cours et jardins (titre I, art. 12) en ce que 
l’aménagement des zones de cours et jardins vise au développement de la flore d’un point de 
vue qualitatif et quantitatif ;  

Considérant que la demande déroge également aux prescriptions II, h) (zone de cours et 
jardins) et II, b) (implantation) du plan particulier d'affectation du sol n° 28 en ce que la piscine 
est implantée partiellement en dehors de la zone de bâtisse prévue par ce PPAS ; 

Considérant que le dossier a également été soumis aux mesures particulières de publicité 
pour actes et travaux en intérieur d’îlot, en application de la prescription générale 0.6 du 
PRAS ; 

Considérant que la piscine projetée présente les dimensions de 3,5 m de large sur 9 m de 
long, à savoir une superficie totale de 31,5 m² ;  

Considérant que la piscine présente également une profondeur de 1,6 m ;  

Considérant qu’une terrasse en carrelage est prévue autour de la piscine ;  

Considérant que la piscine est implantée à de bonnes distances des limites mitoyennes ;  

Considérant qu’une superficie perméable suffisante est maintenue en zone de cours et 
jardins ;  

Considérant qu’il n’est pas prévu d’installer une pompe à chaleur ;  

Considérant que les installations techniques de la piscine seront localisées dans la cave de la 
maison ;  

Considérant que le système de filtration est un système de filtration non chloré ; 

Considérant que la piscine est un équipement usuel d’une zone d’habitation, que cet 
équipement n’est pas de nature à mettre en péril les qualités résidentielles du voisinage ; 

Considérant que ces modifications agrémentent l’usage et le confort du jardin ; 

Considérant la présence d’autres piscines dans les jardins avoisinants ;  

Considérant que les dérogations aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière d’aménagement des zones de cours et jardins (titre I, art. 12) et aux prescriptions II, 
h) du (zone de cours et jardins) et II, b) (Implantation) du plan particulier d'affectation du sol n° 
28 sont acceptables.  

 

Avis favorable  

 

Vu l’avis unanime favorable de la commission de concertation émis en présence de URBAN-
DU et de la Commune, les dérogations aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière d’aménagement des zones de cours et jardins (titre I, art. 12) et aux prescriptions 
II, h) du (zone de cours et jardins) et II, b) (Implantation) du plan particulier d'affectation du sol 
n° 28 sont octroyées et le permis peut être délivré.  

 

Des plans modificatifs seront soumis à l’approbation du Collège échevinal préalablement à la 
délivrance du permis. 

 

Gunstig advies  

 

Gezien het unaniem positieve advies van de overlegcommissie, uitgebracht in 
aanwezigheid van URBAN-DU en de gemeente, worden de vrijstellingen van de 
bepalingen van de gewestelijke stedenbouwkundige voorschriften met betrekking tot 
de aanleg van binnenplaatsen en tuinen (titel I, art. 12) en de bepalingen II, h) van 
(binnenplaats en tuinen) en II, b) (inrichting) van het specifieke bestemmingsplan nr. 28 
verleend en kan de vergunning worden afgegeven.  



 

Wijzigingsplannen zullen ter goedkeuring aan het schepencollege worden voorgelegd 
alvorens de vergunning wordt verleend. 

 

5ème OBJET 
 

Dossier 18470 – Demande de M.V. SERVICE pour isoler la façade avant d'une maison 
unifamiliale sise avenue Jean François Leemans 36 
 
Dossier 18470 – Aanvraag van M.V. SERVICE met betrekking tot het isoleren van de 
voorgevel van een ééngezinswoning, Jean François Leemanslaan 36 
 

 

ZONE : au PRAS : zone d'habitation à prédominance résidentielle, zone de 
servitude au pourtour des bois et forêts 
 

DESCRIPTION : isoler la façade avant d'une maison unifamiliale 
 

ENQUETE : du 20/04/2023 au 04/05/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête.  
 

MOTIFS : - dérogation à l'art.3 du titre I du RRU (implantation d'une construction 
mitoyenne §1 alignement §2 mitoyenneté) 

- dérogation à l'art.11 du titre I du RRU (aménagement de la zone de 
recul) 
  

AUDITION :  Madame ZEBOUDI, l'architecte,  
 

 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation à prédominance résidentielle et en zone 
de servitudes au pourtour des bois et forêts du plan régional d'affectation du sol arrêté par 
arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié subséquemment ; 
Considérant qu’il s’agit d’isoler la façade avant d'une maison unifamiliale ; 

Considérant que la demande porte plus précisément sur : 

- l’isolation de la façade avant de la maison ; 

- le changement de matériau et des divisions des châssis ; 

Considérant que la demande porte également sur la mise en conformité de : 

- la modification de la zone de recul ; 

- des modifications au rez et bel-étage arrière (suppression d’un escalier, remplacement 
d’un mur porteur arrière par une baie, fermeture d’une annexe) ;  

Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 20/04/2023 
au 04/05/2023 et qu’aucune lettre de réclamation n’a été introduite en cours d’enquête ; 

Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière d’implantation (titre I, art. 3) en ce que l’isolation (crépis sur isolant de teinte claire) en 
façade déborde de 15 cm par rapport au plan de la façade actuelle ;  

Considérant que si l’empiètement de l’isolant est en soi peu impactant étant donné la 
profondeur de la zone de recul concernée (5m), il reste néanmoins que des briquettes de teinte 
claire devraient être reposées sur l’isolant en façade avant afin de maintenir une homogénéité 
du bâti constitué par l’ensemble des 3 maisons ; 



Considérant de plus qu’il y a lieu d’indiquer précisément sur les plan le matériau utilisé pour 
réaliser les seuils des fenêtres ; 

Considérant par conséquent que la dérogation telle qu’elle est présentée est de nature à porter 
préjudice aux qualités résidentielles du bien et du voisinage ; 

Considérant dès lors que la dérogation aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière d’implantation (titre I, art. 3) n’est en l’espèce pas acceptable, 

Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de zone de recul (titre I, art. 11) en ce que la zone située devant la porte fenêtre avant 
( chambre) est complètement dallée ( imperméabilisée) alors qu’ il ne s’agit nullement d’une 
allée de garage ; 

Considérant en effet que le permis n°13344 délivré en 2002 (changement du garage en 
chambre au rez avant) prévoyait expressément le retour à une zone de recul plantée ; que 
cette remise en été n’a jamais été réalisée depuis plus de 20 ans ; 

Considérant dès lors que la dérogation aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de zone de recul (titre I, art. 11) n’est pas acceptable ; que la situation de droit 
devra être rétablie dans un délai préfixe (en l’espèce endéans les 6 mois), conformément à 
l’art.192 du CoBAT et ce afin de faire cesser cette infraction et que le formulaire d’Annexe 1 
devra être corrigé en conséquence ; 

Considérant en sus que les plans prévoient le changement des châssis en bois par des châssis 
en PVC alors que la note explicative n’en fait nullement mention ; que de surcroît les divisions 
horizontales des châssis du rez-de-chaussée (chambre et hall) ont également été modifiées ; 

Considérant que celles-ci devront être rétablies au rez-de-chaussée telles qu’en situation de 
droit ; 

Considérant que la situation de fait n’est pas conforme en l’espèce à la situation de droit du 
bien ; 

Considérant que la situation de droit fournie par l’architecte ne correspond pas fidèlement à la 
situation de droit telle qu’elle ressort des archives communales ; 

Considérant que plusieurs infractions sont à relever à l’arrière de la maison : suppression d’un 
escalier avec fermeture d’une partie en cave, remplacement d’un mur porteur arrière par un 
châssis contenant une baie ;  

Considérant que le dossier administratif reste l’objet de diverses carences telles que 
notamment le numéro d’entreprise permettant d’identifier la société ci-représentée ; 

 

Avis défavorable 

 

Vu l’avis défavorable de la commission de concertation émis en présence de URBAN-DU et 
de la Commune, les dérogations aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière d’implantation (titre I, art. 3) et en matière de zone de recul (titre I, art. 11) sont 
refusées. 

 

Ongunstig advies 

 

Gezien het ongunstige advies dat de overlegcommissie in aanwezigheid van URBAN-
DU en de gemeente heeft uitgebracht, worden de vrijstellingen van de bepalingen van 
de ruimtelijke-ordeningsverordeningen met betrekking tot de plaatsbepaling (titel I, art. 
3) en de braakliggende zones (titel I, art. 11) geweigerd. 

 



 

6ème OBJET 
 

Dossier 18472 – Demande de Madame MENIER pour isoler la toiture par l'extérieur et 
remplacer les tuiles. rue du Villageois 75 
 
Dossier 18472 – Aanvraag van Mevrouw MENIER met betrekking tot het isoleren van het 
dak van buitenaf en het vervangen van de tegels, Dorpelingstraat 75 
 

 

ZONE : au PRAS : zone d'habitation, zone d'intérêt culturel, historique, 
esthétique ou d'embellissement (ZICHEE) 
 

DESCRIPTION : isoler la toiture par l'extérieur et remplacer les tuiles. 
 

ENQUETE : du 20/04/2023 au 04/05/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête.  
 
 

MOTIFS : - dérogation à l'art.6 du titre I du RRU (toiture - hauteur) 
- application de la prescription particulière 21. du PRAS (modification 

visible depuis les espaces publics) 
  
  

 
AUDITION : Madame MENIER, la demanderesse   

 
 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation, zones d'intérêt culturel, historique, 
esthétique ou d'embellissement (ZICHEE) du plan régional d'affectation du sol arrêté par 
arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié subséquemment ; 
Considérant qu’il s’agit d’isoler la toiture par l'extérieur et remplacer les tuiles d’une maison 3 
façades située à l’angle de la rue de la pente ; 

Considérant que la demande porte plus précisément sur : 

- l’isolation de la toiture ;  
- le remplacement des tuiles actuelles par des tuiles céramique identiques) ; 

Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 20/04/2023 
au 04/05/2023 et qu’aucune lettre de réclamation n’a été introduite en cours d’enquête ; 

Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de hauteur toiture (titre I, art. 6) en ce que la toiture nouvellement isolée avec de 
l’isolant naturel posé entre les chevrons ainsi que par-dessus dépasse de 12 cm le profil de la 
toiture voisine ; 

 

Considérant par conséquent que la dérogation est faible et n’est pas de nature à porter 
préjudice aux qualités résidentielles du voisinage ; 

Considérant dès lors que la dérogation aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de toiture-hauteur (titre I, art. 6) est acceptable ; 

Considérant que le dossier a été soumis à l’avis de la commission de concertation pour actes 
et travaux en zone d'intérêt culturel, historique, esthétique ou d'embellissement, en application 
de la prescription particulière 21 du PRAS ; 



Considérant que les nouvelles tuiles seront également des tuiles en céramique de type 
Pottelberg,  de teinte rouge ; 

Considérant que les modifications entreprises en toiture s’intègrent harmonieusement à la 
typologie de la maison ainsi qu’à celles du bâti environnant ; 

Considérant l’amélioration des conditions de confort et d'habitabilité du logement ; 

 

Avis favorable  

 

Vu l’avis unanime favorable de la commission de concertation émis en présence de URBAN-
DU et de la Commune, la dérogation aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de toiture-hauteur (titre I, art. 6)) est octroyée et le permis d'urbanisme peut être 
délivré. 

 

Gunstig advies  

 

Gezien het unaniem gunstige advies van de overlegcommissie, in aanwezigheid van 
URBAN-DU en de gemeente, wordt de vrijstelling van de bepalingen van de regionale 
stedenbouwkundige voorschriften met betrekking tot de dakhoogte (titel I, art. 6)) 
verleend en kan de bouwvergunning worden verleend. 

 

 

 

7ème OBJET 
 

Dossier 18482 – Demande de Monsieur et Madame SALKO pour mettre en conformité et 
transformer une habitation sise avenue Henri de Brouckère 18 
 
Dossier 18482 – Aanvraag van Mijnheer en Mevrouw SALKO met betrekking tot het 
conform stellen en het verbouwen van een woning gelegen Henri de Brouckèrelaan 18 
 

 

ZONE : au PRAS : zone d'habitation 
 

DESCRIPTION : mettre en conformité et transformer une habitation 
 

ENQUETE : du 20/04/2023 au 04/05/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête.  
 

MOTIFS : - dérogations aux art.4 (profondeur de la construction et art.6 (toiture 
- hauteur) du titre I du RRU 

- application de la prescription générale  0.6. du PRAS (actes et 
travaux portant atteinte aux intérieurs d'îlots) 

  
  

AUDITION : Monsieur SALKO le demandeur, Monsieur DE JONGHE, l'architecte. 
 

 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation du plan régional d'affectation du sol 
arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié subséquemment ; 



Considérant qu’il s’agit de mettre en conformité et transformer une habitation ; 
Considérant que la demande porte plus précisément sur : 
- la mise en conformité d’une extension à l’arrière 
- l’isolation de la façade arrière 
- la mise en conformité de la façade avant (baies et châssis), de la construction d’une 

lucarne et de l’aménagement des combles 
Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 20/04/2023 
au 04/05/2023 et qu’aucune lettre de réclamation n’a été introduite en cours d’enquête ; 
Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture (titre I, art. 6) en ce que l’extension à l’arrière 
du rez-de-chaussée et l’isolation de la façade arrière dépasse le profil mitoyen le plus profond ; 
Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité pour actes et 
travaux en intérieur d’îlot, en application de la prescription générale 0.6 du PRAS ; 
Considérant que la parcelle voisine de gauche ne présente aucun bâtiment établi contre l’axe 
mitoyen ; 
Considérant que cette extension permet d’augmenter la surface dévolue aux l’ensemble 
principal de séjour (séjour / salle à manger / cuisine d’un seul tenant) ; 
Considérant qu’elle présente une double porte-fenêtre, une fenêtre à double ouvrant et une 
fenêtre de toit ;  
Considérant que cette modification participe à l’amélioration des qualités résidentielles du 
bien ; qu’elle crée un espace aéré, lumineux et confortable ; 
Considérant que le dépassement par rapport au voisin de droite n’est que de 2,3 m environ, 
sur un seul niveau ; 
Considérant par conséquent que cette extension n’est pas de nature à porter préjudice aux 
qualités résidentielles du voisinage ; 
Considérant cependant que la surface de toiture est relativement importante ; qu’il convient de 
participer à la lutte contre les ilots de chaleur en la végétalisant, ne fut-ce que par un système 
minimaliste ; 
Considérant dès lors que les dérogations aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture (titre I, art. 6) sont acceptables ; 
Considérant que le projet prévoit d’isoler la façade arrière et la façade latérale de gauche, ainsi 
que le bout de mur mitoyen constituant le dépassement d’avec le bâtiment voisin de droite ; 
Considérant que l’isolation prévue est en surplomb des propriétés voisines en ce qui concerne 
ces deux dernières sections ; 
Considérant que les voisins concernés ont marqué leur accord sur le projet ; qu’ils ont signés 
sur un extrait du plan montrant cette partie du projet ; 
Considérant qu’il convient de faire enregistrer cet accord auprès du bureau de 
l’enregistrement avant la délivrance du permis ; 
Considérant que l’isolant sera recouvert d’un enduit de ton beige clair ; que cette couleur 
s’intègre relativement discrètement dans le cadre urbain environnant ; 
Considérant que les châssis d’origine en bois ont été remplacés par des menuiseries en PVC 
blanc ; que la porte d’origine a été maintenue et repeinte en mauve ; 
Considérant que la maison ne présente pas d’intérêt patrimonial particulier, mais que son 
esthétique reste intéressante grâce à la mise en exergue de la porte d’entrée et aux 
encadrements de baie ; 
Considérant que la demande porte également sur la mise en conformité d’une lucarne à 
l’arrière de la toiture et sur l’aménagement des combles en deux chambres et une salle de 
douche ; 
Considérant que la lucarne est conforme aux prescriptions du règlement régional 
d’urbanisme ; qu’elle s’intègre harmonieusement dans la toiture ; 
Considérant qu’elle permet également d’assurer l’habitabilité des combles ;  
Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d’urbanisme en 
matière de hauteur sous plafond (titre II, art. 4) en ce que la chambre à l’arrière des combles 
ne présente pas une hauteur sous plafond de 2,3 m sur la moitié de sa surface ; 



Considérant que cette chambre a une hauteur sous plafond de 2,11 minimum sur la grande 
majorité de sa surface et de 2,4 m sur un tiers de sa surface ; 
Considérant qu’il s’agit d’une quatrième chambre ; que les dérogations sont dès lors 
acceptables et ne mettent pas en péril la fonction de chambre à coucher de la pièce ; 
Considérant que l’aménagement de chambres et d’une salle d’eau supplémentaire est de 
nature à améliorer les conditions de confort et d'habitabilité du logement ; 
Considérant que l’aménagement de la zone de recul est actuellement en infraction (quasi 
entièrement imperméabilisé) ; 
Considérant que le projet prévoit de remettre cette zone en conformité via la création d’un 
jardinet planté et une bordure à l’alignement ; 
Considérant que la commission invite le collège à fixer un délai de 2 ans endéans la délivrance 
du permis pour la mise en conformité de la zone de recul, en vertu de l’art. 192 du CoBAT ; 
 
Avis favorable aux conditions suivantes : 

- faire enregistrer les accords écrits auprès du bureau de l’enregistrement en ce qui 
concerne les isolations extérieures en surplomb des parcelles voisines. 

- prévoir une végétalisation de la toiture plate 

Vu l’avis unanime favorable conditionnel de la commission de concertation émis en présence 
de URBAN-DU et de la Commune, les dérogations aux prescriptions du règlement régional 
d'urbanisme en matière de profondeur (titre I, art. 4), de toiture – hauteur (titre I, art. 6) et 
d’éclairement minimal (titre II, art. 10) sont octroyées moyennant le respect des conditions 
émises et adaptation des plans en conséquence. 

Des plans modificatifs seront soumis à l’approbation du Collège échevinal préalablement à la 
délivrance du permis. 

 

Gunstig advies onder de volgende voorwaarden: 

- schriftelijke afspraken te registreren bij de burgerlijke stand met betrekking tot 
uitwendige isolatie die boven naburige percelen uitsteekt. 

- het platte dak moet worden beplant met vegetatie 

Gezien het unanieme positieve advies, onder voorwaarden, dat door de 
overlegcommissie in aanwezigheid van URBAN-DU en de gemeente is uitgebracht, 
worden de afwijkingen van de bepalingen van de stedenbouwkundige voorschriften met 
betrekking tot de diepte (titel I, art. 4), de dakhoogte (titel I, art. 6) en de minimale 
verlichting (titel II, art. 10) toegestaan, mits aan de gestelde voorwaarden wordt voldaan 
en de plannen dienovereenkomstig worden aangepast. 

Wijzigingsplannen zullen voorafgaand aan de afgifte van de vergunning ter goedkeuring 
aan het Schepencollege worden voorgelegd. 

 

8ème OBJET 
 

Dossier 18422 – Demande de Monsieur et Madame DONCK-LENTZ pour rénover et créer 
une extension dans une maison unifamiliale. sise rue Valduc 179 
 
Dossier 18422 – aanvraag van Mijnheer en Mevrouw DONCK-LENTZ met betrekking tot 
het renoveren en het bouwen van een uitbreiding in een ééngezinswoning, 
Hertogendalstraat 179 
 

 

ZONE : au PRAS : zone d'habitation à prédominance résidentielle et zone 
d'intérêt culturel, historique, esthétique ou d'embellissement (ZICHEE) 

 
DESCRIPTION : rénover et créer une extension dans une maison unifamiliale. 



 
ENQUETE : du 20/04/2023 au 04/05/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 

en cours d’enquête.  
 

MOTIFS : - dérogations à l'article 9 (conduits de cheminées) et à l’art. 13 
(écoulement des eaux pluviales) du Règlement Communal sur les 
Bâtisses 

- dérogations aux art.4 (profondeur de la construction) et art.6 (toiture - 
hauteur) du titre I du RRU 

- application de la prescription particulière 21. du PRAS (modification 
visible depuis les espaces publics) 

- application de l'art. 207 §1.al4 du COBAT (monument ou ensemble 
antérieur à 1932 inscrit à titre transitoire à l'inventaire) 

  
 

AUDITION : Madame LENTZ, le demandeur, Monsieur NOVIS, l'architecte.  
 

 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation à prédominance résidentielle et zone 
d'intérêt culturel, historique, esthétique ou d'embellissement (ZICHEE) du plan régional 
d'affectation du sol arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié 
subséquemment ; 
Considérant qu’il s’agit de rénover et créer une extension dans une maison unifamiliale. ; 

Considérant que la demande porte plus précisément sur : 

- la démolition de l’extension existante et la reconstruction d’une nouvelle extension à 
l’arrière du rez-de-chaussée,  

- la mise en conformité de la construction d’un abri de jardin en fond de parcelle,  

- la réalisation d’une lucarne en toiture arrière, 

- l’isolation par l’extérieur de la façade arrière,  

- la modification des menuiseries ;  

Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 20/04/2023 
au 04/05/2023 et qu’aucune lettre de réclamation n’a été introduite en cours d’enquête ; 

Considérant que la demande concerne une maison unifamiliale mitoyenne de 1927 ;  

Considérant que la demande porte sur la démolition de l’extension existante et la 
reconstruction d’une nouvelle extension à l’arrière du rez-de-chaussée ; 

Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture (titre I, art. 6) en ce que l’extension projetée 
dépasse de plus de 3 m le mitoyen le moins profond (n°181) ; 

Considérant que l’extension dépasse de 3,24 m le mitoyen le moins profond (n°181) ;  

Considérant que l’extension présente une hauteur de 3,45 m ; que la toiture de l’extension est 
une toiture plate ;  

Considérant que cette extension est alignée à l’extension de la maison du n°177 ; que la 
dérogation en matière de profondeur est minime (environ 30 cm) ;  

Considérant que l’extension sera couverte d’un bardage en bois de teinte naturelle avec un 
soubassement en pierre bleue ;  

Considérant que cette extension permet de créer un espace séjour de 15 m² ;  

Considérant que l’extension accueillera un bow-window en saillie de 45 cm par rapport à la 
façade arrière de l’extension projetée ;  

Considérant que l’entièreté de la façade arrière est isolée par l’extérieur ;  



Considérant qu’afin de lutter contre les effets d’ilots de chaleur et d’améliorer la biodiversité, il 
convient de prévoir, pour la toiture de l’extension arrière projetée, une finition esthétique de 
teinte claire ou la végétaliser ;  

Considérant que la demande porte également sur la mise en conformité d’un abri de jardin en 
fond de parcelle ;  

Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de profondeur (titre I, art. 4) en ce que cet abri de jardin est établi à plus de ¾ de 
profondeur de la parcelle ;  

Considérant que cet abri présente une superficie de 9,9 m² ; que l’architecte déclare en séance 
que la hauteur de l’abri de jardin est d’environ 2,20 m ;  

Considérant qu’afin d’améliorer la biodiversité, qu’il convient de végétaliser la toiture du 
cabanon de jardin ;  

Considérant qu’au vue des vues aériennes de l’époque, que l’abri de jardin est existant depuis 
1953 ;  

Considérant que tant l’extension, que l’abri de jardin ne sont pas de nature à porter préjudice 
aux qualités résidentielles du voisinage ;  

Considérant qu’une zone de cours et jardins confortable est maintenue ;  

Considérant dès lors que les dérogations aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture (titre I, art. 6) sont acceptables ; 

Considérant que le projet prévoit également la réalisation d’une lucarne en toiture arrière ;  

Considérant que cette lucarne présente une largeur de 3,50 m et une hauteur de 1,47 m ; que 
son gabarit est conforme aux prescriptions du règlement régional d’urbanisme en matière de 
toiture-lucarne ;  

Considérant qu’elle permet à la chambre dans les combles de bénéficier d’une hauteur sous 
plafond suffisante ; 

Considérant que la maison comprend au total trois chambres ;  

Considérant que les espaces intérieurs sont également revus de manière à créer des espaces 
plus confortables ;  

Considérant que la demande porte également sur le remplacement des menuiseries ;  

Considérant que le dossier a été soumis à l’avis de la commission de concertation pour actes 
et travaux en zone d'intérêt culturel, historique, esthétique ou d'embellissement, en application 
de la prescription particulière 21 du PRAS ; 

Considérant que le dossier a été soumis à l’avis de la commission de concertation pour 
immeuble repris d’office à l’inventaire du patrimoine immobilier, en application de l’article 207, 
§ 1er, al. 4 du CoBAT ; 

Considérant qu’en façade avant les châssis sont remplacés par des châssis en bois de teinte 
bleu foncé ;  

Considérant que la porte d’entrée est également remplacée par une porte d’entrée ;  

Considérant que la demande déroge aux prescriptions du Règlement Communal sur les 
Bâtisses en matière des conduits de cheminées (art. 9) en ce que le conduit de cheminée n’est 
pas incorporé à la maçonnerie ; 

Considérant que les plans ont été adaptés en date du 19/04/2023 de manière à prévoir de la 
maçonnerie autour de la cheminée ; que la dérogation n’a dès lors plus lieu d’être ;  

Considérant dès lors que la dérogation aux prescriptions du Règlement Communal sur les 
Bâtisses en matière des conduits de cheminées (art. 9) est supprimée ;  

Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière d’éclairement naturel (titre II, art. 10) en ce que la descente des eaux pluviales est en 



PVC Considérant qu’en date du 19/04/2023, les plans ont été adaptés et prévoient une 
descente des eaux pluviales en zinc naturelle ;  

Considérant dès lors que la dérogation aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière d’éclairement naturel (titre II, art. 10) est supprimée ;  

Considérant que cependant tous les plans n’ont pas été adaptés ; qu’il convient dès lors 
prévoir, en toiture avant, un conduit de cheminée conforme au règlement communal sur les 
bâtisses (art. 9), incorporé à la maçonnerie et de prévoir une descente des eaux pluviales en 
zinc avec dauphin ;  

Considérant que le caisson à volet en façade avant est démonté ;  

Considérant que les élévations de la façade avant ne comprennent pas la ferronnerie présente 
devant la fenêtre du 1er étage ; que cette ferronnerie est maintenue ;  

Considérant l’amélioration des conditions de confort et d'habitabilité du logement ; qu’il 
convient dès lors de dessiner la ferronnerie en façade avant au 1er étage ;  

Considérant qu’il convient également de prévoir une corniche en bois.    

 

Avis favorable aux conditions suivantes : 

- végétaliser la toiture du cabanon de jardin,   

- prévoir, en toiture avant, un conduit de cheminée conforme au règlement communal sur 
les bâtisses (art. 9), incorporé à la maçonnerie,  

- prévoir, en façade avant, une descente des eaux pluviales en zinc avec dauphin,  

- prévoir, pour la toiture de l’extension arrière projetée, une finition esthétique de teinte claire 
ou la végétaliser, 

- dessiner la ferronnerie en façade avant au 1er étage,   

- prévoir une corniche en bois.   

 

Vu l’avis unanime favorable conditionnel de la commission de concertation émis en présence 
de URBAN-DU et de la Commune, les dérogations aux prescriptions du règlement régional 
d'urbanisme en matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture – hauteur (titre I, art. 6) sont 
octroyées moyennant le respect des conditions émises et adaptation des plans en 
conséquence. Les dérogations aux prescriptions du Règlement Communal sur les Bâtisses 
en matière des conduits de cheminées (art. 9) et en matière d’éclairement naturel (titre II, art. 
10) sont supprimées.  

 

Des plans modificatifs seront soumis à l’approbation du Collège échevinal préalablement à la 
délivrance du permis. 

 

Goedkeuring onder de volgende voorwaarden 

- het dak van het tuinhuisje wordt beplant met vegetatie,   
- een schoorsteenkanaal op het voordak voorzien conform met de plaatselijke 

bouwvoorschriften (art. 9), in het metselwerk,  
- aan de voorgevel, een zinken hemelwaterafvoerbuis met dukdalven,  
- het dak van de voorgestelde achteraanbouw moet in een lichte kleur worden 

afgewerkt of met vegetatie worden beplant, 
- het ijzerwerk aan de voorgevel op de 1ste verdieping tekenen,   
- een houten kroonlijst voorzien.   

 

Gezien het unanieme, voorwaardelijk gunstige advies dat door de overlegcommissie in 
aanwezigheid van URBAN-DU en de gemeente is uitgebracht, worden de vrijstellingen 
van de voorschriften van de verordeningen inzake ruimtelijke ordening wat betreft de 



diepte (titel I, art. 4) en de dak - hoogte (titel I, art. 6) verleend, mits de gestelde 
voorwaarden worden nageleefd en de plannen dienovereenkomstig worden aangepast. 
De vrijstellingen van de bepalingen van het Règlement Communal sur les Bâtisses 
(plaatselijke bouwverordening) met betrekking tot schoorstenen (art. 9) en natuurlijke 
verlichting (titel II, art. 10) worden ingetrokken.  

 

Gewijzigde plannen zullen voorafgaand aan de afgifte van de vergunning ter 
goedkeuring aan het schepencollege worden voorgelegd. 

 

9ème OBJET 
 

Dossier 18454 – Demande de Monsieur WATERKEYN pour mettre une verrière 
recouvrant la terrasse arrière en conformité, square du Sacré-Coeur 6 
 
Dossier 18454 – Aanvraag van Mijnheer WATERKEYN met betrekking tot het conform 
stellen van een glazen dak bedekkende de achergevel, Heilige Hartsquare 6 
 

 

ZONE : au PRAS : zone d'habitation à prédominance résidentielle 
 

DESCRIPTION : mettre  une verrière recouvrant la terrasse arrière en conformité 
 

ENQUETE : du 30/03/2023 au 13/04/2023, une réclamation ne nous est parvenue en 
cours d’enquête. Elle concerne principalement : 

- les plans de la présente demande de permis sollicitant la mise en 
conformité de l’auvent sont en contradiction avec le dernier 
permis (PU n°16166 délivre en 2019) qui présentaient la 
suppression de cet auvent. 

- la surélévation du muret mitoyen du n° 1 à l’aide de parpaings 
recouverts de ciment pour permettre aux clients du commerce de 
continuer s’asseoir en zone de recul, ce qui est contraire à la 
condition imposée dans le PU n°16166 qui prévoyait, en 
application de l’art. 192 du CoBAT, d’« exclure l’usage 
commercial de la terrasse et toute consommation de denrées 
alimentaires, quel que soit son type, dans la zone de recul ».  

- le non placement de bacs plantés le long de la grille mitoyenne, 
tel qu’imposé dans le PU n°16166.  

- la présence d’une poubelle placée le long de la grille mitoyenne 
(du côté du n°4) qui entraîne des dommages et qui d’après les 
plans du PU n°16166, devrait être placée de l’autre côté de la 
zone de recul.  

- la présence d’enseignes lumineuses en façade avant de la 
librairie qui sert aussi d’agence de paris sportifs.  

 
 

MOTIFS : dérogation à l'art.4 (profondeur de la construction) et à l'art.6 (toiture - 
hauteur) du titre I du RRU 

 
AUDITION : / (report) 

 
 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant  : 



Considérant que le bien se situe en zone d'habitation à prédominance résidentielle du plan 
régional d'affectation du sol arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié 
subséquemment ; 
Considérant qu’il s’agit de mettre en conformité une verrière recouvrant la terrasse arrière ; 

Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 30/03/2023 
au 13/04/2023 et qu’une lettre de réclamation a été introduite en cours d’enquête ; 

Considérant que cette réclamation porte principalement sur :  

- les plans de la présente demande de permis sollicitant la mise en conformité de 
l’auvent sont en contradiction avec le dernier permis (PU n°16166 délivre en 2019) qui 
présentaient la suppression de cet auvent. 

- la surélévation du muret mitoyen du n° 1 à l’aide de parpaings recouverts de ciment 
pour permettre aux clients du commerce de continuer s’asseoir en zone de recul, ce 
qui est contraire à la condition imposée dans le PU n°16166 qui prévoyait, en 
application de l’art. 192 du CoBAT, d’« exclure l’usage commercial de la terrasse et 
toute consommation de denrées alimentaires, quel que soit son type, dans la zone de 
recul ».  

- le non placement de bacs plantés le long de la grille mitoyenne, tel qu’imposé dans le 
PU n°16166.  

- la présence d’une poubelle placée le long de la grille mitoyenne (du côté du n°4) qui 
entraîne des dommages et qui d’après les plans du PU n°16166, devrait être placée 
de l’autre côté de la zone de recul.  

- la présence d’enseignes lumineuses en façade avant de la librairie qui sert aussi 
d’agence de paris sportifs.  

Considérant que la demande porte sur la mise en conformité du placement d’un auvent à 
l’arrière du rez-de-chaussée ;  

Considérant que le bien se compose d’un commerce (librairie et vente) au rez-de-chaussée et 
d’un logement au 1er étage et sous les combles ;  

Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture (titre I, art. 6) en ce que l’auvent à l’arrière du 
rez-de-chaussée dépasse les deux profils mitoyens et dépasse de 18 cm la limite des ¾ de la 
profondeur du terrain ; 

Considérant que cet auvent dépasse de 2,62 m le profil construit du mitoyen de droite (n°4) ;  

Considérant que la terrasse atteint une profondeur d’environ 3 m ; 

Considérant que cet auvent est une structure légère en aluminium, ouverte, ne prenant pas 
appui sur les mitoyens ; 

Considérant que la terrasse est partagée par les employés du commerce et les habitants du 
logement ;  

Considérant qu’il est vrai que la suppression de cette verrière avait été sollicitée dans le 
précédent permis (PU n°16166) par crainte que la cohabitation logement et commerce serait 
de nature à porter préjudice aux qualités résidentielles du voisinage ;  

Considérant qu’aucune plainte n’a été enregistrée par la commune concernant d’éventuelles 
nuisances sous cet auvent ;  

Considérant que la réclamation introduite  au cours de l’enquête publique dans le cadre de 
cette présente demande ne concerne pas l’auvent mais la zone de recul ;  

Considérant que les plans et documents introduits dans la présente demande sont conformes 
au PU 16166 concernant l’aménagement de la zone de recul ; qu’il n’appartient pas à la 
commission de concertation de vérifier la conformité des travaux réalisés dans le cadre du 
permis ;  

Considérant qu’au vu des vues aériennes de l’époque, l’auvent est présent depuis 2015 ; 



Considérant que cet auvent permet aux employés du commerce et aux habitants du logement 
de bénéficier d’un espace extérieur couvert ;  

Considérant qu’au vu de ce qui précède, que la présence d’un auvent en zone de cours et 
jardins n’est dès lors pas susceptible de porter excessivement préjudice aux qualités 
résidentielles du voisinage ;  

Considérant dès lors que les dérogations aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture (titre I, art. 6) sont acceptables.  

 

Avis favorable  

 

Vu l’avis unanime défavorable de la commission de concertation émis en présence de URBAN-
DU et de la Commune, les dérogations aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture – hauteur (titre I, art. 6) sont acceptées et 
le permis d’urbanisme peut être délivré.  

 

Gunstig advies  

 

Gezien het unanieme ongunstige advies van de overlegcommissie, uitgebracht in 
aanwezigheid van URBAN-DU en de gemeente, worden de afwijkingen van de 
voorschriften van de stedenbouwkundige voorschriften met betrekking tot de diepte 
(titel I, art. 4) en de dakhoogte (titel I, art. 6) aanvaard en kan een bouwvergunning 
worden verleend. 

 

10ème OBJET 
 

Dossier 18471 – Demande de Madame BASSEM pour modifier le permis PU18086 : 
réaliser certaines modifications sur la façade avant de l'extension projetée, avenue 
Walckiers 24-26 
 
Dossier 18471 – Aanvraag van Mevrouw BASSEM met betrekking tot het wijzigen van 
de stedenbouwvergunnin 18086 : het aanbrengen van bepaalde wijzigingen aan de 
voorgevel van de geplande uitbreiding, Walckierslaan 24-26 
 

 

ZONE : au PRAS : zone d'intérêt culturel, historique, esthétique ou 
d'embellissement (ZICHEE), zone de parcs, zone d'habitation à 
prédominance résidentielle 

 
DESCRIPTION : modifier le permis PU18086 : réaliser certaines modifications sur la 

façade avant de l'extension projetée 
 

ENQUETE : Néant. Uniquement pour avis 
 

MOTIFS : application de la prescription particulière 21. du PRAS (modification 
visible depuis les espaces publics) 

 
AUDITION : Madame BIGONVILLE, l'architecte 
 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant  : 



Considérant que le bien se situe en zone d'intérêt culturel, historique, esthétique ou 
d'embellissement (ZICHEE), zone de parcs, zone d'habitation à prédominance résidentielle du 
plan régional d'affectation du sol arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que 
modifié subséquemment ; 
Considérant qu’il s’agit de modifier le permis PU18086 : réaliser certaines modifications sur la 
façade avant de l'extension projetée ; 

Considérant que le dossier a été soumis à l’avis de la commission de concertation pour actes 
et travaux en zone d'intérêt culturel, historique, esthétique ou d'embellissement, en application 
de la prescription particulière 21 du PRAS ; 

Considérant que la demande porte plus précisément sur : 

- la modification du calepinage de la façade avant de l’extension projetée,  
- la modification du seuil de la baie de l’extension projetée ; 

 Considérant que la présente demande vise à modifier le PU 18086 délivré le 1/02/2022 pour 
étendre latéralement le volume du 1er étage d’une maison unifamiliale trois façades ; 

Considérant qu’en façade avant de l’extension projetée, une brique de ton rouge brun similaire 
au volume existant a été autorisée (PU 18086) ;  

Considérant que cette brique non rectifiée n’est pas appropriée pour l’appareillage 
« carrelage » initialement prévue ;  

Considérant que le caractère vertical initialement prévu sera matérialisé par l’accentuation du 
joint vertical entre existant et projeté et par la reproduction  de ce joint vertical entre la 
maçonnerie de l’extension qui surplombe le passage carrossable et la maçonnerie placée au-
dessus du pilier latéral droite de l’extension ;  

Considérant que cette modification entraîne également une modification du seuil de la baie de 
l’extension projetée, initialement prévu en aluminium de ton blanc ; que ce seuil sera en pierre 
bleue afin de rappeler les seuils existants ;  

Considérant que ces modifications ne modifient que très légèrement la façade de l’extension 
projetée initialement prévue et s’intègrent discrètement aux caractéristiques urbanistiques de 
l’immeuble.  

 

Avis favorable  

 

Vu l’avis unanime favorable de la commission de concertation émis en présence de URBAN-
DU et de la Commune, le permis d'urbanisme peut être délivré. 

 

Gunstig advies  

 

Gezien het unanieme positieve advies van het overlegcomité, in aanwezigheid van 
URBAN-DU en de gemeente, kan de bouwvergunning worden verleend. 

 

 

11ème OBJET 
 

Dossier 18450 – Demande de Monsieur et Madame DEGOMME pour mettre une maison 
contenant deux logements en conformité (extension avec terrasse et rehausse de la 
façade arrière), avenue des Traquets 55 
 
Dossier 18450 – Aanvraag van Mijnheer en Mevrouw DEGOMME met betrekking tot het 
conform stellen van een huis met twee woningen (uitbreiding met terras en verhogen 
van de achtergevel),  Zwartkeeltjeslaan 55 
 



 

ZONE : au PRAS : zone d'habitation à prédominance résidentielle 
 

DESCRIPTION : mettre une maison contenant deux logements en conformité 
(extension avec terrasse et rehausse de la façade arrière) 
 

ENQUETE : du 20/04/2023 au 04/05/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête.  
 

MOTIFS : - dérogations aux art.4 (profondeur de la construction), art.6 (toiture - 
hauteur- éléments techniques) et art.11 (aménagement de la zone de 
recul) du titre I du RRU 
- application de la prescription générale  0.6. du PRAS (actes et 
travaux portant atteinte aux intérieurs d'îlots) 
  

 
AUDITION : Monsieur DEGOMME, les demandeurs, Monsieur BONNEWIJN et 

Madame DESCHOUTHEETE, les architectes. 
 

 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation à prédominance résidentielle du plan 
régional d'affectation du sol arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié 
subséquemment ; 
Considérant qu’il s’agit de mettre une maison contenant deux logements en conformité 
(extension avec terrasse et rehausse de la façade arrière) ; 

Considérant que la demande porte plus précisément sur la mise en conformité : 

- d’une annexe arrière au rez-de-chaussée ; 
- d’une terrasse au 1er étage arrière ; 
- de la modification de baies arrières ; 
- de la pose d’un escalier extérieur vers le jardin ; 
- du réaménagement intérieur des pièces de vie 
- des châssis et de leur cintrage et divisions ainsi que de la porte d’entrée et de garage en 

façade avant ; 
- la suppression d’une ferronnerie au seuil de la fenêtre principale du premier étage avant 

et la pose d’une autre au seuil de la fenêtre principale au second étage avant ; 
- la suppression de vitraux en façade avant ; 
- de l’aménagement de la zone de recul ; 

Considérant que la demande porte également sur :  

- l’isolation de la façade arrière et des deux pignons en attente ; 
- l’isolation de la toiture en sarking ; 
- la rehausse de la toiture ( lucarne) avec création d’un nouveau volume habitable sous 

toiture ; 

 

Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 20/04/2023 
au 04/05/2023 et qu’aucune lettre de réclamation n’a été introduite en cours d’enquête ; 

Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de profondeur (titre I, art. 4) en ce que l’extension arrière et son isolation augmentée 
de l’escalier dépassent au total de 4,30 m le voisin le plus profond ; 

Considérant que s’agissant de l’extension, celle-ci permet l’agrandissement des pièces de 
vie du logement 1 et est présente sur les orthoplans depuis les années 50 ; que l’escalier est 
bien centré (à plus de 2,50m des deux voisins), respectant ainsi le code civil ; 



Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de hauteur des éléments techniques en toiture (titre I, art. 6) en ce que le garde-corps 
de la terrasse arrière dépasse de 1,20 m la toiture de l’extension ; que ce garde-corps en métal 
est léger, dispose d’une hauteur réglementaire et permet la sécurisation de la terrasse ; 

Considérant également que toute la façade arrière ainsi que les deux pignons en attente seront 
isolés ; que l’isolation des deux pignons en attente a fait l’objet d’un accord (enregistré) des 
voisins mais que celui-ci doit encore être transmis ;  

Considérant par conséquent que ces interventions au rez et premier étage arrière ne sont pas 
de nature à porter préjudice aux qualités résidentielles du voisinage ; 

Considérant dès lors que les dérogations aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de profondeur (titre I, art. 4) pour l’extension isolée et l’escalier ainsi que de toiture-
hauteur des éléments techniques (titre I, art. 6) pour le garde-corps de la terrasse sont 
acceptables ; 

Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de toiture-hauteur (titre I, art. 6) également en ce que la toiture principale de la maison 
se voit rehaussée de 17 cm étant donné l’isolation de celle-ci en sarking avec repose des tuiles 
(rouges) ;  

Considérant que cette intervention ne porte pas atteinte à la typologie de la maison et est dès 
lors acceptable ; 

Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de toiture-lucarne (titre I, art. 6§2) en ce la lucarne arrière projetée dépasse largement 
les deux tiers de la largeur de la façade et dépasse les deux mètres de haut ; 

Considérant en effet que cette lucarne arrière de 2,38 m de haut sur plus de 5 m de large est 
posée en toiture arrière afin de rendre ce niveau habitable ( 3ème chambre avec salle de 
douche) ; que les proportions de l’extension du logement envisagé ont un impact trop important 
sur un bâtiment se présentant déjà comme le plus haut de son environnement immédiat ; 

Considérant que la dérogation en matière de toiture-hauteur-lucarne arrière (titre I, art. 6§2 du 
RRU) n’est en l’état pas acceptable ; 

Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de zone de recul (titre I, art. 11) en ce que la verdurisation proposée latéralement du 
côté gauche du garage n’est pas suffisante ; qu’il conviendrait de placer en plus une bande 
plantée entre la porte d’entrée et la porte de garage ainsi qu’une autre latéralement à droite 
de la porte d’entrée, tel qu’en situation de droit ; 

Considérant dès lors que la dérogation aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de hauteur de zone de recul (titre I, art. 11) est acceptable, moyennant les 
adaptations précitées ; 

Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière d’éclairement naturel (titre II, art.10) en ce que les chambres 1 et 2 du second 
logement au niveau +2 possèdent un déficit respectivement de 0,2m² de surface éclairante 
pour la chambre 1 à l’arrière et de 2,4 m² pour la chambre 2 à l’avant ;  

Considérant qu’il s’agit d’un très faible déficit pour la chambre 1 et d’une situation de droit pour 
la chambre 2 qui était à l’origine moins profonde étant donné la présence d’un w-c ; 

Considérant dès lors que les dérogations aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière d’éclairement naturel (titre II, art. 10) sont acceptables ; 

Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité pour actes et 
travaux en intérieur d’îlot, en application de la prescription générale 0.6 du PRAS étant donné 
la présence de deux terrasses, l’une au bel-étage arrière, l’autre en toiture arrière (R+3) ; que 
les deux terrasses bénéficient au même logement ; 



Considérant que la terrasse du logement au niveau du bel étage, moyennant la présence du 
bac à plante latéral droit respecte les distances prévues par le code civil en matière de vues 
directes ;  

Considérant que s’agissant de la terrasse en toiture arrière, celle-ci prévoit également des 
bacs à plantes latéraux mais pas sur une profondeur suffisante pour respecter les vues droites 
(1,90m) ; que cette terrasse couverte en hauteur ne bénéficie qu’à une chambre et qu’elle 
risque de porter atteinte à l’intérieur de l’îlot étant donné sa situation élevée et sa taille ; 

Considérant de surcroît que le logement 2 bénéficie déjà d’une terrasse au premier étage ( bel 
étage) avec accès au jardin ; qu’en conclusion cette terrasse surélevée ne participe pas à un 
bon aménagement des lieux et doit être supprimée ; 

Considérant l’amélioration des conditions de confort et d'habitabilité du logement ; 

Considérant que diverses modifications ont été apportées en façade avant ; que d’une part les 
châssis, cintrage, vitraux et divisions ont été modifiés ; que d’autre part, la porte d’entrée et de 
garage ont été remplacés ; 

Considérant que les matériaux des châssis et portes sont maintenus en bois blanc ; que ces 
modifications s’intègrent dès lors harmonieusement à la typologie du bien ainsi qu’au cadre 
environnant ; qu’elles ont acceptables ; 

Considérant qu’il en va de même pour les ferronneries présentes en façade avant ; 

Vu l’avis SIAMU du 28/03/2023 portant les références T.2023.0230/1 ;  

Considérant que celui-ci pose comme condition à son avis favorable que la porte d’entrée du 
logement 2 soit placée à l’étage +1 pour devenir un triplex ; qu’à défaut le dernier étage sous 
combles (chambre) ne peut pas être intégré au logement ; 

 

Avis favorable unanime aux conditions suivantes : 

- prévoir une verdurisation supplémentaire de la zone de recul en insérant une bande 
plantée entre la porte d’entrée et de garage ainsi qu’entre la porte d’entrée et la 
mitoyenneté, tel qu’en situation d’origine ; 

- fournir l’accord des voisins sur l’empiètement de l’isolation des pignons en attente; 

- réduire en largeur la lucarne arrière en toiture au dernier niveau ; 

- supprimer la terrasse couverte en toiture arrière au dernier niveau ; 

- modifier l’emplacement de la porte du logement 2 pour le transformer en triplex ; 

 

Vu l’avis unanime favorable conditionnel de la commission de concertation émis en présence 
de URBAN-DU et de la Commune, les dérogations aux prescriptions du règlement régional 
d'urbanisme en matière de profondeur (titre I, art. 4), de toiture – hauteur (titre I, art. 6) pour le 
garde-corps de la terrasse et l’escalier, de zone de recul (titre I, art.11) ainsi qu’en matière 
d’éclairement naturel (titre II, art.10) sont octroyées moyennant le respect des conditions 
émises et adaptation des plans en conséquence. La dérogation aux prescriptions du règlement 
régional d'urbanisme en matière de toiture-lucarne pour la lucarne en toiture (art.6§2) est 
refusée. 

Des plans modificatifs seront soumis à l’approbation du Collège échevinal préalablement à la 
délivrance du permis. 

 

Unanieme goedkeuring onder de volgende voorwaarden 

- zorgen voor extra vergroening van de setback area door het aanbrengen van een 
beplante strook tussen de voordeur en de garagedeur en tussen de voordeur en de 
feestgrens, zoals in de oorspronkelijke situatie; 

- de instemming van de buren verkrijgen over het oprukken van de isolatie aan de 
gevels; 



- de breedte van de dakkapel aan de achterzijde bovenaan verkleinen 
- het achterste dakterras op de bovenste verdieping verwijderen; 
- de plaats van de deur van woning 2 wijzigen om er een triplex van te maken; 

 

Gezien het unanieme positieve voorwaardelijke advies van de overlegcommissie, 
uitgebracht in aanwezigheid van URBAN-DU en de gemeente, de afwijkingen van de 
bepalingen van de gewestelijke stedenbouwkundige voorschriften wat betreft diepte 
(titel I, art. 4), dakhoogte (titel I, art. 6) voor de balustrade op het terras en de trap, de 
setback zone (titel I, art.11 ) en op het gebied van natuurlijke verlichting (Titel II, art. 10) 
worden toegestaan mits de gestelde voorwaarden worden nageleefd en de plannen 
dienovereenkomstig worden aangepast. De afwijking van de bepalingen van de 
gewestelijke stedenbouwkundige voorschriften met betrekking tot daklichten voor de 
dakkapel (art.6§2) wordt geweigerd. 

Wijzigingsplannen zullen voorafgaand aan de afgifte van de vergunning ter goedkeuring 
aan het schepencollege worden voorgelegd. 

 

----------------------- 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 
 

 


